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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS d’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS- 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 19 décembre 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à vingt heures, le Conseil de la Communauté de Communes 
des Monts d’Alban et du Villefranchois, légalement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, à 
l’antenne intercommunale de Villefranche d’Albigeois, sous la présidence de Jean-Luc ESPITALIER, 
Président de la communauté de communes, 

Présents : Mesdames Florence DURAND, Thérèse TRAVER, Michèle SAUNAL, Colette VEROLLET, Marie-
José ESCANEZ, Sandrine SANDRAL, Vanessa RABAUD, Messieurs Bernard LAFON, André BERTRAND, 
Ghislain ESPITALIER, Jacques ROUSTIT, Jean-Pierre LEFLOCH, Serge CAPGRAS, Jean-Paul ALRAN, 
Joël MARQUES, Yves LE POEC, Jean-Louis PUECH, Jean-Pierre LANNES, Thierry ASTOULS (suppl. 
Thierry VIEULES), Alain SEVERAC, Sébastien PAULHE, Patrick DAURELLE, Jean-Luc ESPITALIER, 
Olivier JUMEZ, Bruno BOUSQUET, Arnaud SIRGUE-BEC, 

Absents excusés : Marie Line BRUNET, Valérie VITHE, Thierry VIEULES, Patrick CARAYON,  

Ont donné procuration : Marie Line BRUNET à Bruno BOUSQUET, Valérie VITHE à Colette VEROLLET, 
Patrick CARAYON à Thierry ASTOULS, 

Madame Marie-José ESCANEZ a été désignée secrétaire de séance. 
-:-:-:-:-:-:-:- 

Membres en exercice : 29. Membres présents : 26. Nombre de votes : 29. 
-Date de la convocation : 13/12/2024 - date d’affichage : 13/12/2024. 

-:-:-:-:-:-:-:- 
 
Délibération n° 2024/89 
Objet: Budget Principal 2024 – Décision modificative n° 2/2024 

Monsieur le Président indique à l’assemblée qu’il est nécessaire de procéder à des ajustements de dépenses et de 
recettes dans certains chapitres du budget principal 2024. 

Il propose ainsi de voter les crédits et virements suivants : 

- Section de fonctionnement 
 

DEPENSES RECETTES 
 
 
 
 
 
 
042-6811 – Dotations 
amortissement 
023 - Virement investissement 

 
 
 
 

 
 

- 27 000 € 
 

+ 78 312 € 

73111 – Impôts directs locaux 
73113 – TASCOM 
73114 – IFER 
73133 – TEOM 
732221 -FPIC 
7351 – Fraction TVA compens TH 
7352 – Fraction TVA compens CVAE 
74718 – Participations Etat 
6419 – Rbst rémun° personnel 
 

+ 5 439 € 
+ 1 260 € 
+ 4 030 € 
+ 5 973 € 
- 5 715 € 

- 33 620 € 
- 4 912 € 
+ 5 000 € 

+ 73 857 € 

TOTAL DEPENSES + 51 312 € TOTAL RECETTES + 51 312 € 

 

- Section d’investissement 
 

PROGRAMME DEPENSES RECETTES 
66 – Relais 
services Teillet 

  1322 – Subv° Région - 10 546 € 
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90 – Extension 
Maison services 

  1321 - Subv° Etat 
13272 – Subv° FEDER 
1641 - Emprunt 

- 28 000 € 
- 319 135 € 
+ 306 407 € 

97 – Voirie 2024 2317 - Immos à disposition + 40 000 € 13241 - Subv° Communes + 33 400 € 
   10222 – FCTVA 

040-28181 – Amortist autres 
immos install° générales 
021 - Virement fonctiont  

+ 6 562 € 
- 27 000 € 

 
+ 78 312 € 

 TOTAL DEPENSES + 40 000 € TOTAL RECETTES + 40 000 € 
 
 
Le Conseil communautaire, 

Ouï Monsieur le Président dans son exposé, 

Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

APPROUVE les crédits supplémentaires ou virements indiqués ci-dessus. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
   
Pour extrait certifié conforme : La Secrétaire de séance Le Président 
 Marie-José ESCANEZ Jean-Luc ESPITALIER 
 
 
 
 
 
Le Président certifie que la présente délibération a été télétransmise en Préfecture et publiée sous format électronique sur le site 
internet www.montsalban-villefranchois.fr le 20 décembre 2024. 
 
 


